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Accompagner le retour des
élèves dans l'établissement

(1er degré)

Spécial "ACTUALITÉ"
Titre Objectif général Sessions Coût

Identifier et accompagner les besoins
spécifiques des élèves lors du retour dans
l’établissement, adopter des postures adaptées
pour l’accueil et la remise en route du collectif

190 euros

Accompagner le retour des
élèves dans l'établissement

(2nd degré)

Identifier et accompagner les besoins
spécifiques des élèves lors du retour dans
l’établissement, adopter des postures adaptées
pour l’accueil et la remise en route du collectif

190 euros

Pour une Vie Scolaire,
pleinement active et éducative,

même à distance

Réorganiser les missions de la vie scolaire des
prochaines semaines dans le contexte actuel.

130 euros

Le décrochage scolaire
(niveau 1) :

des outils pour repérer,
comprendre

S'outiller pour repérer et comprendre le
processus et les composantes du décrochage
scolaire

Réf 1920D46 :   22 juin (2h+2h) 90 euros

Le décrochage scolaire
(niveau 2) :

des outils pour agir et
accompagner

Penser efficacement l'accompagnement des
élèves en situation de décrochage

Réf 1920D48 :   19 juin (2h30+2h30)

Réf 1920D49 :   30 juin (2h30+2h30)
110 euros

Accueillir efficacement les
besoins des familles

Se positionner clairement dans l'accueil et
l'accompagnement des familles, de leurs
besoins, de leurs émotions et de leurs
questionnements

110 eurosRéf 1920D53 :   16 juin (2h30) / 26 juin (2h30)
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Réf 1920D152 :   23 juin (2h+2h) / 24 juin (2h) / 03 juillet (3h)

Réf 1920D153 :   29 juin (2h+2h) / 30 juin (2h) / 06 juillet (3h)

Réf 1920D154 :  23 juin (2h+2h) / 24 juin (2h) / 03 juillet (3h)

Réf 1920D155 :  29 juin (2h+2h) / 30 juin (2h) / 06 juillet (3h)

Réf 1920D156 :  19 juin (2h+2h) / 22 juin (2h)

Réf 1920D157 :   02 juillet (2h+2h) / 03 juillet (2h)

Réf 1920D158 :   29 juin (2h30) / 30 juin (2h30)

Information financement :
 La CPPNI EPNL et les commissions EEP (Santé, prévoyance, formation) ont décidé d’accompagner la reprise d’activité des salariés dans les établissements, en sécurité. 

Pour financer ces actions formation, la CPPNI EPNL a ouvert une ligne budgétaire spécifique. Elle permet de financer à 100% les coûts pédagogiques des actions de formation validées par
décision paritaire. 

Ce financement est à destination des salariés des établissements d’enseignement privé de la Branche EPNL, à jour de leur contribution légale et conventionnelle.
 

Inscriptions auprès du secrétariat de l'ARES et sur Espace Formation AKTO.


